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Alors que de nombreux auteurs soulignent la crise actuelle de la profession d’avocat et la nécessité concomitante qu’elle rencontre de se redéfinir (Karpik, 2003 ; Wickers & Jamin, 2010 ; Susskind, 2017), cette communication vise d’abord à rendre compte de la contribution des avocats au processus de « modernisation » de la Justice en situant leurs initiatives dans un paysage plus large de réformes politiques du monde judiciaire belge et européen. Il s’agira ensuite d’appréhender les controverses soulevées par ce processus de « modernisation » de la Justice, de la profession d’avocat et du marché des services juridiques, ainsi que de l’idéologie qui la sous-tend.
Nous commencerons par décrire le rôle des ordres nationaux à la modernisation de la chaîne judiciaire. Afin d’illustrer la part active jouée par les avocats dans ce processus de « modernisation », nous rendrons compte de certains outils numériques concrets impulsés par l'Ordre des barreaux francophones et germanophone (AVOCATS.BE). Ainsi, nous retracerons la genèse et les usages d’outils tels qu’e-deposit, regsol et la carte professionnelle pour avocat, mais aussi le partenariat unissant le S.P.F. Justice et les professions juridiques en matière d’informatisation de la Justice (protocole de coopération du 22 juin 2016). 
Il conviendra ensuite d’analyser le travail de diffusion, de réception et de traduction de l’idéologie « modernisatrice » (tour à tour qualifiée de « menace » et « d’opportunité », de « progrès » et de « régression », etc.), laquelle, au vu des controverses observées, s’accommode mal de l’idéologie professionnelle « classique ». En effet, alors que des processus de libéralisation avancée et de concurrence globalisée secouent l’avocature classique, la profession est animée par de nombreuses controverses relatives à la digitalisation (comme nécessité ou obstacle à leur survie), à l’extension de son périmètre (aux notaires, huissiers, comptables et autres professions libérales) et aux nouveaux « business models » collaboratifs. Les justiciables (au premier rang desquels figurent les PME) et de nouveaux acteurs – parmi lesquels figurent les Legaltechs –  sont régulièrement invoqués par certains avocats pour souligner soit la nécessité, soit les dangers d’une « évolution » de la profession vers davantage d’efficacité, d’efficience, de marges bénéficiaires, de confiance et de transparence notamment.
Enfin, nous tacherons d’esquisser une comparaison entre les initiatives des avocats belges contribuant au processus de « modernisation » de la Justice et d’autres initiatives de modernisation de l’appareil judiciaire (Hondeghem, Rousseaux & Schoenaers, 2016). 
Notre méthode de recherche se base, d’une part, sur des entretiens semi-directifs (réalisés entre octbre 2017 et mai 2018 avec vingt avocats belges francophones, parmi lesquels des représentants de l’ordre, ainsi qu’avec cinq responsables politiques) et, d’autre part, sur une analyse de documents (notes de politique judiciaire, communications de l’ordre, rapports internes, presse professionnelle, sites internet, etc.).
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